
Dispositif

1) L’article 12 de la sixième directive 82/891/CEE du Conseil, du 17 décembre 1982, fondée sur l’article 54 paragraphe 3 
point g) du traité et concernant les scissions des sociétés anonymes, telle que modifiée par la directive 2007/63/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007, lu en combinaison avec les articles 21 et 22 de ladite directive 
82/891, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce que, après la réalisation d’une scission, les créanciers de 
la société scindée, dont les droits sont antérieurs à cette scission et qui n’ont pas fait usage des instruments de protection 
des créanciers prévus par la réglementation nationale en application dudit article 12, puissent intenter une action 
paulienne afin de faire déclarer que ladite scission ne produit pas d’effets à leur égard et de former des actions exécutoires 
ou conservatoires sur les biens transférés à la société nouvellement constituée.

2) L’article 19 de la directive 82/891, telle que modifiée par la directive 2007/63, lu en combinaison avec les articles 21 et 
22 de ladite directive 82/891, qui prévoit le régime des nullités de la scission, doit être interprété en ce sens qu’il ne 
s’oppose pas à l’introduction, après la réalisation d’une scission, par des créanciers de la société scindée, d’une action 
paulienne qui ne porte pas atteinte à la validité de cette scission, mais permet seulement de rendre celle-ci inopposable à 
ces créanciers.
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Dispositif

L’article 57, paragraphe 4, sous a), de la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 février 2014, sur 
la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE, ne s’oppose pas à une réglementation nationale en 
vertu de laquelle le pouvoir adjudicateur a la faculté, voire l’obligation, d’exclure l’opérateur économique ayant soumis l’offre 
de la participation à la procédure de passation de marché lorsque le motif d’exclusion visé à cette disposition est constaté à 
l’égard de l’un des sous-traitants mentionnés dans l’offre de cet opérateur. En revanche, cette disposition, lue en combinaison 
avec l’article 57, paragraphe 6, de cette directive, ainsi que le principe de proportionnalité s’opposent à une réglementation 
nationale prévoyant le caractère automatique d’une telle exclusion. 
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